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*Dans le présent document, les termes employés pour désigner des personnes 
 sont pris au sens générique, ils ont à la fois valeur d’un féminin et d’un masculin.
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En ces années de bouleversements climatiques, le rôle et la mission  
du Conseil régional de l’environnement et du développement durable 
(CREDD) du Saguenay-Lac-Saint-Jean demeurent primordiaux pour veiller 
à ce que l’environnement reste au coeur de nos priorités. 

Depuis 50 ans, les dirigeants du CREDD ont multiplié les actions afin de 
sensibiliser la population à l’importance de la protection de notre environ-
nement et de poser les bons gestes. 

Bravo pour votre 50e anniversaire d’existence et je ne peux que vous en 
souhaiter encore 50 autres à protéger notre environnement dans une vision  
de développement durable.

Andrée Laforest, 
Ministre des affaires municipales 
Ministre responsable de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean

Mot de la Ministre 
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Personnes engagées du Saguenay-Lac-Saint-Jean, 

C’est avec une grande joie que je vous présente, au nom du Conseil régional  
de l’environnement et du développement durable (CREDD) Saguenay-Lac-Saint-
Jean, un cahier spécial soulignant notre 50e anniversaire.

Cinquante ans d’engagement, de dévouement et de lutte en faveur de la protec-
tion de l’environnement, c’est tout simplement remarquable. Au cours de ces cinq 
décennies, le CREDD Saguenay-Lac-Saint-Jean a réalisé un travail extraordinaire 
pour sensibiliser le public aux enjeux environnementaux, pour protéger nos écosys-
tèmes fragiles et pour promouvoir un avenir plus durable pour tous. 

La persévérance et la détermination des nombreux employés, administrateurs  
et bénévoles qui se sont succédé avec les années, ont été une source d’inspiration 
pour nous tous. Ils ont montré que chaque petit geste compte, que chaque voix 
peut faire la différence et que la protection de l’environnement est une cause qui 
nous concerne tous. 

Au nom du conseil d’administration, je tiens à vous exprimer ma profonde gratitude 
pour tout ce qui a été accompli au cours de ces 50 années. Je suis impatiente  
de voir ce que les prochaines décennies nous réservent alors que l’organisa-
tion continuera à œuvrer pour un environnement sain et durable. Espérant que  
le CREDD Saguenay-Lac-Saint-Jean continuera à prospérer dans sa mission 
vitale pour les années à venir. 

Avec toute ma reconnaissance, 
Monique Laberge, présidente

Mot de la présidente 
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En 1969, le Conseil régional de concertation et de développement 
(CRCD) du Saguenay-Lac-Saint-Jean donne le mandat à 
la Société nationale des Québécois (SNQ) du Saguenay-
Lac-Saint-Jean d’étudier les problèmes de la pollu-
tion de l’eau dans la région. Faisant suite à cette 
étude, un rapport est remis en mars 1970. 
De nombreuses recommandations y sont 
formulées, dont celle-ci : 

 « Dans le but immédiat de préserver 
et sauvegarder le bassin hydrographique 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, il est urgent 
de créer une commission de conservation 
et de s’occuper, dès maintenant, de notre 
milieu pour que ce dernier soit réellement 
propice et valable pour tous les citoyens 
de notre magnifique région ».

-J. Tremblay, mars 1970

1978

Création de l’organisation

19821978 1990
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C’est ainsi que la Commission régio-
nale de l’Environnement prend forme 
en 1972 afin de

Promouvoir l’utilisation 
rationnelle de l’environnement

Favoriser la participation 
et réaliser la consultation 
de tous les groupes 
et personnes impliqués 

Participer à l’étude 
et à l’information

Analyser les problèmes 
actuels et en étudier 
les solutions possibles

Dans le but de rendre la structure 
permanente, les lettres patentes 
sont déposées le 21 septembre 1973 
afin de créer le Conseil de l’environ-
nement Saguenay-Lac-Saint-Jean-
Chibougamau. 

Au fil des ans, on retire Chibougamau 
du nom de l’organisation et le terme 
développement durable est ajouté. 
Aujourd’hui, l’organisation est connue 
sous le nom Conseil régional de l’en-
vironnement et du développement 
durable du Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Le CREDD a été le premier conseil 
régional de l’environnement à voir le 
jour au Québec. Depuis, 16 autres CRE 
se sont implantés dans la province, 
tous maintenus en réseau par le 
Regroupement national des conseils 
régionaux de l’environnement du Qué-
bec (RNCREQ) créé en 1991.

2003 2014
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50 ans plus tard, le Conseil régional de l’environnement veille toujours 
à ce que l’environnement demeure au cœur des priorités du développement 
régional et qu’il fasse partie intégrante des décisions.

Nous collaborons avec tous les acteurs régionaux afin que nous puissions 
être collectivement fiers de contribuer au mieux-être de notre société tout 
en assurant notre développement régional.

Le Conseil régional de l’environnement et du développement durable du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean agit à titre d’interlocuteur régional privilégié 
auprès du gouvernement du Québec pour la concertation en matière 
d’environnement, d’éducation relative à l’environnement et pour la promo-
tion du développement durable.

Sensibiliser, concerter et mobiliser 
les acteurs de la collectivité pour 

la protection de l’environnement dans 
une perspective de développement durable 

du Saguenay-Lac-Saint-Jean

Le CREDD aujourd’hui
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Tommy Tremblay

Lucie Dallaire

Maude Leblanc

Fleur Cointereau

Catherine Robin

Elizabeth Perron

Luc Chiasson

Alexandra Dupéré

Véronique Gauthier

Alex Lévesque
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La présidence à travers le temps

Jean-Pierre Bhérer
1979-1980

Philippe-Auguste 
Bouchard
1974-1979 

Luce Bouchard
1983-1984

Gérard Claveau
1972-1974

Gérard Claveau
1980-1981

Gérald Scullion
1981-1983

Denis Trottier
1984-1985

Jean Désy
1985-1991

1

2

3

4

5

6

7

1. Le Quotidien, 23 juin 1980
2. Progrès dimanche 3 décembre 1978
3. L’Étoile du Lac, 25 avril 1979
4. Le Quotidien, 23 juin 1980

5. Le Quotidien 22 septembre 1982
6. Le Quotidien 15 août 1984
7. Le Quotidien 22 juin 1989
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Marie-Claude 
Verschelden
1996-1998

Jean Dumais
1992-1993

Luc Tessier
1998-2003

Marco Bondu
2003-2004 

Yves Gauthier
2004-2006

Monique Laberge
2006-aujourd’hui

Christine Belley
1991-1992 

Gabriel Dallaire
1993-1996

8

9

10

11

13

12

14

8. Progrès-dimanche, 4 juillet 1993
9. Le Quotidien 19 septembre 1992
10. Progrès-dimanche, 7 janvier 1996
11. Le Quotidien, 6 février 1997

12. Le Quotidien 14 juin 2001
13. le Quotidien, 21 octobre 2003
14. Le Quotidien, 12 août 2005
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Claire Pagé
1981-1986 

La direction du CREDD

Philippe-Auguste 
Bouchard
1977-1978

Denis Bergeron
1987-1989

Alain Bergeron
1991-1996

Annie Harvey
1989-1991

Roberto Stéa
1996

1

2

3

4

5

6

1. Progrès dimanche 3 décembre 1978
2. Le Quotidien, 18 novembre 1983
3. Le Quotidien, 21 juillet 1988

4. Le Quotidien, 21 mars 1990
5. Pour que le vert dure, mai 1993
6. Le Quotidien, 6 août 1996
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Jean Lacroix
1996-1998

Ursula Larouche
1999-2002

Michel Lavoie
2009-2014 

Daniel Groleau
2002-2009

Tommy Tremblay
2014-aujourd’hui

7

8

9

10

11

7. Le Quotidien, 13 mars 1997
8. Archives du CREDD
9. Archives du CREDD

10. Archives du CREDD
11. Archives du CREDD
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70

19
70 Les premières lettres patentes

du Conseil régional de l’environ-
nement sont déposées en 1973.

L’assemblée de fondation a lieu 
le 22 mars 1974, à l’UQAC, en 
présence du ministre des Affaires 
municipales et de l’Environnement, 
M. Victor Charles Goldbloom.

L’année 1974 marque l’arrivée du premier pro-jet d’éducation relative à l’environnement (ERE) au CREDD. Il y a donc près de 50 ans que nous sensibilisons et éduquons la population pour la protection de l’environnement!
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70 ANECDOTE
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Saviez-vous que le CREDD 
a déjà eu un président-
directeur général? En effet, 
Philippe-Auguste Bouchard 
fut le seul et unique PDG du 
Conseil régional de l’envi-
ronnement de 1977 à 1978.

Bien que l’assemblée de fon-
dation du Conseil régional de 
l’environnement ait eu lieu en 
mars 1974, aucune assemblée 
générale n’a été tenue par la 
suite et le CREDD ralentit ses 
activités jusqu’en 1977. Ce n’est 
qu’en mai 1978 qu’une assem-
blée générale est organisée
afin de permettre au CREDD 
de reprendre ses activités 
et de débuter les réflexions 
sur la structure à adopter.
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19
70

19
80En novembre 1978, à la suite de nombreuses discussions et certains désaccords entre les membres, le CREDD convoque une assem-blée générale spéciale. Le princi-pal sujet de discorde : le Conseil régional de l’environnement est-il une fédération des comités d’en-vironnement locaux ou une nou-velle organisation autonome? Le CREDD doit donc régler ce conflit, sans quoi le gouvernement ne lui attribuerait pas son financement.

Constatant que son existence est 

légalisée mais pas son fonctionne-

ment, c’est en 1979 que le Conseil 

régional de l’environnement complète 

toutes les démarches légales visant 

à se conformer. Les membres votent 

des règlements de régie interne qui 

étaient jusque-là inexistants et élisent 

un nouveau conseil d’administration,

désormais permanent et composé de 

15 personnes. C’est lors d’une confé-

rence de presse en avril 1979 que le 

CREDD annonce son retour en force. 

À la fin des années 1970, le CREDD devient 
porteur du dossier de la récupération dans la 
région et propose l’implantation, à Alma, d’une 
usine de recyclage des matières domestiques 
et industrielles. Le dossier sera repris quelques 
années plus tard par la Table de concertation 
en récupération et recyclage au Saguenay-
Lac-Saint-Jean, dont le CREDD fait partie.
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Le Quotidien, 19 avril 1979

Étoile du Lac, 25 avril 1979
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19
80 Le 16 mars 1981, le Conseil régio-

nal de l’environnement annonce 
l’embauche de la première perma-
nence et l’installation d’un bureau 
au centre-ville d’Alma. 

Claire Pagé occupe le poste 
de secrétaire générale, jusqu’à 
sa nomination comme directrice 
générale du CREDD en 1983.

En mai 1981, le Conseil régional de 
l’environnement organise un colloque 
d’orientation afin de discuter avec la 
population de son rôle dans la région et 
déterminer les actions à entreprendre 
pour 1981-1982. 

Cette rencontre est suivie, en septembre 
1981, d’une assemblée générale qui 
mena à la formation de deux comités 
: un comité d’action pour s’assurer que 
les objectifs fixés par le CREDD soient 
remplis, et un comité d’organisation
pour s’occuper du financement et de la 
reconnaissance du Conseil régional de 
l’environnement par le gouvernement. 

En 1982, le CREDD 
réalise le projet SABLE 
(Sensibilisation à la 
beauté du lac et à son 
environnement), un 
diaporama visant à 
mettre en évidence les 
problèmes de l’érosion 
des berges et de la 
qualité de l’eau du lac 
Saint-Jean.
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Le Quotidien, 24 mai 1981
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19
80 ANECDOTE

En 1984, le CREDD envoie 
au président d’Abitibi-Price 
une bille de bois sur laquelle 
500 personnes ont signé 
pour demander que le flot-
tage du bois au Saguenay-
Lac-Saint-Jean cesse. On
appelle cette action la 
« Pitoune-Pétition ».

En 1984, l’artiste almatois Léo-Paul 
Tremblé procède au lancement d’une 
sérigraphie dans le cadre d’une cam-
pagne de financement du CREDD, 
où 100 exemplaires de l’œuvre 
Quai seront mis en vente au profit 
de l’organisme.

En 1988, dans le cadre de la fête du 150e du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, le CREDD réalise un 
diaporama sur la région, son histoire et son déve-
loppement, intitulé La destinée, la rose-eau-bois : 
histoire des lacs, rivières et forêts en Sagamie. 
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En 1988, le CREDD contribue à l’organisa-
tion du premier Forum international pour 
l’avenir du béluga. Réunissant les plus 
grands spécialistes mondiaux des mam-
mifères marins ainsi que des représen-
tants d’organismes environnementaux, 
économiques et sociaux, ce forum résulte 
d’une mobilisation générale face à la survie 
du béluga.

19
80 ANECDOTESaviez-vous que le CREDD 

a le même numéro de 
téléphone depuis 1984?

Une autre campagne de 
financement est organi-
sée en 1988 pour assurer 
la viabilité financière du 
CREDD. 1500 billets de 
tirage pour remporter une 
croisière sur le Saguenay 
sont mis en vente.
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19
80

19
90En 1987, le CREDD et le CRCD 

s’associent afin de réaliser les premiers 
États généraux de l’environnement du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean.
L’événement de concertation tenu le 
26 novembre 1988, première initiative 
de ce genre au pays, fait ressortir les 
préoccupations environnementales de 
la région. 

Cet exercice permet de rassembler 
assez d’informations pour produire un 
portrait consensuel de l’environnement 
au Saguenay-Lac-Saint-Jean, lequel 
est publié en 1989. 
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19
90 En 1993, le CREDD commence à offrir 

le programme « Pour que le vert 
dure » afin de sensibiliser les jeunes 
de 4e année au fondement des 4R
(recyclage, récupération, réduction et 
réutilisation)

Le journal environnemental 
« Pour que le vert dure », réa-
lisé en partie par les élèves, 
est publié en 1993, 1994 
et 1997.

En novembre 1990, le CREDD annonce 
la mise sur pied de la première Zone 
d’intervention prioritaire (ZIP) à La Baie. 

Le CREDD est également à l’origine 
de la création de la ZIP Alma-Jonquière 
en 1995.

Le progrès dimanche, 4 décembre 1988

21
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19
90 En 1991, les rencontres 

du CA du CREDD étaient 
beaucoup plus agitées 
qu’aujourd’hui!

ANECDOTE

En 1993, le CREDD fête son 20e anniversaire! 
Pour l’occasion, un souper-conférence réu-
nissant près de 500 acteurs des milieux 
environnemental et socio-économique est 
organisé.
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19
90 Septembre 1995 marquera pour tou-

jours l’histoire des conseils régionaux 

de l’environnement, avec la signature 

du protocole d’entente par le ministre 

de l’Environnement et de la Faune ainsi 

que la mise en place d’un programme 

de reconnaissance et de soutien 

financier des CRE. Le Conseil régional 

de l’environnement du Saguenay-Lac-

Saint-Jean joue un rôle important dans 

ces négociations.

À la demande du CRCD, le CREDD 
adapte le programme d’éducation 
relative à l’environnement exis-
tant pour qu’il devienne régional 
et unifié. C’est ainsi qu’en 1999 
le CREDD lance son programme 
Pour une ERE solidaire, offert 
à l’échelle du Saguenay-Lac-Saint-
Jean. À l’époque, c’est l’Associa-
tion forestière du Saguenay-Lac-
Saint-Jean qui couvre le territoire 
du Saguenay, alors que le CREDD 
offre le programme dans les écoles 
du Lac-Saint-Jean.
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19
90

19
90Mandaté en 1995 par le CRCD 

de doter la région d’un plan d’ac-
tion en environnement, le CREDD 
propose pour la deuxième fois 
la tenue des États généraux de 
l’environnement afin de dresser 
le bilan des activités qui exercent 
une pression sur les écosystèmes 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
Les travaux se déroulent de 
janvier 1998 à avril 1999, pour 
aboutir à la journée des États 
généraux de l’environnement le 
24 avril où près de 200 personnes 
sont rassemblées. Les actes de 
cette journée et le plan d’action 
en résultant sont publiés dans un 
livre et suivis annuellement.
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19
90

La journée des États géné-raux de l’environnement a commencé de façon plu-tôt mouvementée, alors qu’un groupe de militants s’opposant au traitement de déchets contaminés dans la région s’en est pris au ministre de l’Environ-nement Paul Bégin. Cette confrontation a même fait la une du Progrès-Dimanche, en plus de faire l’objet d’une caricature. 

ANECDOTE

confrontation a même fait la une du Progrès-

nement Paul Bégin. Cette confrontation a même fait la une du Progrès-Dimanche, en plus de faire l’objet d’une caricature. 

au ministre de l’Environ-nement Paul Bégin. Cette 
fait la une du Progrès-Dimanche, en plus de faire 

nement Paul Bégin. Cette 

Dimanche, en plus de faire l’objet d’une caricature. 

fait la une du Progrès-Dimanche, en plus de faire 
Dimanche, en plus de faire 

confrontation a même fait la une du Progrès-Dimanche, en plus de faire 

nement Paul Bégin. Cette confrontation a même 

l’objet d’une caricature. 
l’objet d’une caricature. 

dans la région s’en est pris au ministre de l’Environ-nement Paul Bégin. Cette 
nement Paul Bégin. Cette confrontation a même fait la une du Progrès-
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20
00

20
00

En mars 2003, le CREDD crée la Table de concerta-
tion régionale sur les aires protégées (TARAP-02), 
à laquelle siègent plus de quinze organismes régio-
naux intéressés par la protection du territoire. Cette 
instance a pour objectifs la concertation, le partage 
d’informations et la sensibilisation. 

En collaboration avec l’Asso-
ciation forestière, le CREDD 
lance en 2002 le Guide du 
citoyen récupérateur du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
un outil d’information, de 
sensibilisation et d’éducation 
à la gestion écologique des 
matières résiduelles.
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20
00

Dès 2003, le CREDD commence à offrir des 

formations sur le compostage domestique. 

Ces formations très populaires ont d’ailleurs 

été offertes jusqu’en 2020.

En 2003, le CREDD et le ministère des Transports 
lancent un service de covoiturage pour la région du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean. Cette plateforme, acces-
sible sur le site internet du ministère, permet de 
jumeler les utilisateurs pour faciliter le covoiturage 
domicile-travail. 
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00

Gala méritas 2005 Gala méritas régional 2000

De 1995 à 2012, le CREDD organise 
à chaque année le Gala méritas 
régional en actions environnementales 
et solidaires afin de souligner les ini-
tiatives des jeunes qui contribuent à 
la protection de l’environnement.

En 2008, pour faire suite au 

forum s’étant déroulé l’année 

précédente, le CREDD coor-

donne la mise sur pied d’un 

groupe de travail ayant pour 

mandat d’élaborer un plan de 

prévention contre les algues 

bleu-vert.

Ce comité de travail, qui implique 

la mobilisation conjointe de tous 

les acteurs régionaux, présente 

un premier plan de prévention 

en juillet 2008.

En septembre 2007, en collaboration avec 
les comités de bassin versant des rivières 
du Moulin et à Mars, le CREDD organise le 
Forum régional sur la problématique des 
algues bleu-vert afin de réunir les inter-
venants de différents secteurs d’activités 
ayant des impacts sur la qualité de l’eau.
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20
10

Alors qu’il était auparavant respon-sable d’offrir le programme d’éduca-tion relative à l’environnement Pour une ERE solidaire au Lac-Saint-Jean seulement, c’est en 2010 que le CREDD élargit son territoire jusqu’au Sague-nay. Le CREDD est donc désormais responsable d’offrir le programme d’éducation relative à l’environne-ment à toutes les écoles de la région.

En 2011, le CREDD coordonne les activités régionales liées 
à la démarche des Rendez-vous de l’énergie, visant à doter 
la région d’une vision et d’un plan structuré concernant 
son avenir énergétique. Ce sont plus de 150 personnes 
qui participent aux consultations publiques et au forum 
des agents socio-économiques. Cette démarche a éga-
lement permis la formation d’un comité d’action régional.

La démarche des Rendez-vous de l’éner-

gie s’inspire d’une étude menée en 2008 

pour le compte du CREDD. C’est en effet 

la réalisation du portrait énergétique  

du Saguenay-Lac-Saint-Jean, menée 

par le chercheur Patrick Déry, qui est à 

l’origine du déploiement de cette initia-

tive à l’échelle provinciale.

ANECDOTE
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10

20
10En 2012, le CREDD déploie au Sague-nay-Lac-Saint-Jean la démarche de mobilisation nationale Par notre propre énergie afin d’outiller les acteurs régionaux dans l’atteinte des objectifs en matière de lutte aux changements climatiques et de tran-sition énergétique. La Table régionale pour la réduction de notre dépen-dance au pétrole (TRRDP), composée de nombreux acteurs régionaux, est ainsi créée.

Cette démarche permet au 

CREDD de réaliser différents pro-

jets, dont le portrait énergétique 

régional (2012), le développement 

d’un réseau de stationnements 

incitatifs au covoiturage (2015), un 

forum régional (2017), et une étude 

régionale de borne de recharge 

pour véhicules électriques (2019).

Le projet de stationnements incitatifs au covoiturage a souvent été présenté à l’extérieur de la région et a inspiré plusieurs autres CRE à entreprendre des démarches similaires. Encore une fois, le CREDD a été un précurseur!
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En 2014, le CREDD, en collaboration avec les deux organismes 
de bassin versant (OBV), organise l’événement Algues bleu-
vert : Journée de réflexion régionale afin de réunir plus de 100 
acteurs régionaux autour de cette problématique.

Cette forte mobilisation permet de redynamiser le comité de 
travail et de mettre à jour, en 2015, le Plan régional de pré-
vention contre la prolifération des algues bleu-vert.

Pour faire suite à ces démarches, le CREDD et les OBV orga-
nisent un autre événement régional en 2017 pour discuter 
des enjeux liés à la qualité de l’eau au Saguenay-Lac-Saint-
Jean, le forum Pour la santé de nos plans d’eau.

En 2014, le CREDD et l’OBV Lac-Saint-Jean créent 

le Conseil de bassin versant de la Belle-Rivière

(CBVBR), une table de concertation visant à planifier 

et coordonner des actions en matière de gestion 

de l’eau dans ce secteur. Depuis, le CREDD organise 

et anime les rencontres de ce comité, en plus 

de réaliser des projets variés visant à mettre 

en évidence les enjeux de ce bassin versant.
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En 2018, le CREDD élargit le public cible de ses ateliers 

d’éducation relative à l’environnement et développe 

le programme Pour une ERE secondaire qui, comme 

son nom l’indique, vise les élèves de niveau secondaire. 

Le CREDD profite de l’occasion pour adopter de nou-

veaux logos pour ses programmes d’ERE. 

En 2014, le CREDD procède à l’embauche de 
Tommy Tremblay comme directeur général 
de l’organisation. Le Conseil régional de l’en-
vironnement profite de cette nouvelle direc-
tion pour renouveler son imager et amorcer 
des réflexions sur sa structure, son fonction-
nement et son rôle dans la région. Un pro-
cessus de planification stratégique est ainsi 
amorcé, impliquant les administrateurs, les 
employés, les membres et les partenaires. 
Les résultats de cette planification orientent 
encore aujourd’hui les actions du CREDD et 
son fonctionnement.

En 2019, le CREDD poursuit le déploiement du pro-
jet Corridors scolaires initié par le Centre alterna-
tif de déplacement urbain du Saguenay (CADUS). 
Le CREDD accompagne donc des municipalités du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean dans leurs démarches 
visant le transport actif et la sécurité des écoliers. 
C’est ainsi que 28 corridors scolaires ont été réalisés 
dans la région.
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La mobilité durable et le transport actif étant des enjeux 

importants pour le CREDD, différentes campagnes de sensibili-

sation et événements sont organisés au cours des années 2020, 

en collaboration avec de nombreux partenaires.

Campagne Attention 

à ma bulle (2020)

La traverse musicale 

de la cité d’Arvida (2020)

Cycliste averti (2021)

Forums sur la mobilité durable 

au Saguenay-Lac-Saint-Jean 

(2022, 2023)

Comme le reste de la planète, le CREDD connait un ralentisse-ment en mars 2020, alors qu’une pandémie mondiale survient. Malgré les nombreuses restrictions sanitaires, l’équipe continue son travail de la maison et imagine de nouvelles façons de mobi-liser, d’éduquer et sensibiliser la population. 

En 2021, le CREDD rafraichit l’image de ses programmes d’édu-cation relative à l’environnement et adopte de nouveaux logos.
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Pour faire suite à la 

démarche Par notre propre 

énergie, la démarche pan-

québécoise Climat de chan-

gement est lancée en 2021 

dans toutes les régions du 

Québec. Le CREDD est res-

ponsable du déploiement 

régional de cette démarche 

visant l’atteinte de l’objec-

tif de carboneutralité d’ici 

2050 et l’augmentation de la 

résilience des communautés 

face aux changements cli-

matiques. La Table régionale 

de l’action climatique (TRAC) 

est ainsi mise en place afin 

d’établir des orientations et 

un plan d’action.

En 2023, en continuité d’un projet démarré 
en 2019 en collaboration avec le Centre 
TERRE du Cégep de Jonquière, le CREDD 
procède au lancement de l’application mon-
chaletvert.com et à la publication d’un guide 
sur les énergies renouvelables, dans le but 
de réduire la consommation d’énergie fossile 
dans les habitations du territoire public.

En 2022-2023, le CREDD réalise différents 
projets visant à prévenir et contrôler la proli-
fération de plantes exotiques envahissantes
dans la région. L’équipe passe une partie de 
l’été sur l’eau, à sillonner les lacs afin de rele-
ver la présence d’espèces envahissantes.
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Au printemps 2023, le CREDD procède au lancement d’une 

version améliorée de son site web. Afin de répondre à sa 

mission d’information et de sensibilisation de la population, 

on y retrouve des informations sur les enjeux environnemen-

taux régionaux ainsi que les détails des différents projets du 

CREDD.

À l’été 2023, le CREDD lance le projet Pour une 

ERE d’été, qui se veut une continuité du pro-

gramme Pour une ERE solidaire afin d’intervenir 

également dans les milieux communautaires que 

fréquentent les jeunes en période estivale.

À l’été 2023, le CREDD lance le projet Pour une 

ERE d’été, qui se veut une continuité du pro-

gramme Pour une ERE solidaire afin d’intervenir 

également dans les milieux communautaires que 

fréquentent les jeunes en période estivale.

Après leur participation 
à l’atelier zéro déchet, 
des jeunes du camp 
entrepreneurial du Car-
refour Jeunesse Emploi 
Lac-Saint-Jean-Est ont 
eu l’idée de démarrer 
leur propre entreprise 
de Tawashi 
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L’année 2023 marque le 50e anniversaire 
du Conseil régional de l’environnement 

et du développement durable 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
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Grands dossiers suivis par le CREDD

1970 1980
Implantation d’Alcan 
à La Baie

Dragage du Saguenay

Réaménagement des 
berges du Lac-Saint-Jean

Autoroute Alma-La Baie

Implantation d’Alcan à Laterrière

Harnachement de l’Ashuapmushuan

Flottage du bois dans les rivières 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean

Gestion des déchets dangereux

Champ de tir pour aviation 
militaire au nord de l’Ascension 

Retombées des fluorures 
de l’usine Arvida 

Gestion des déchets 
dans la MRC du Fjord

Au fil des décennies, le CREDD a suivi de nombreux 
dossiers concernant le développement de la région 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean, et même de la province. 

Que ce soit par la rédaction de mémoires, la tenue 
de forums, la publication de lettres ouvertes ou encore 
la mobilisation des citoyens et organisations de 
la région, le CREDD s’est toujours assuré à ce que 
l’environnement fasse partie intégrante des prises 
de décision.

Grands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDDGrands dossiers suivis par le CREDD

38



2000

2010

2020
Transit de plutonium militaire à Bagotville

Production porcine au Québec

Projet hydroélectrique Péribonka

Gestion de la forêt publique

Usine de traitement de la brasque usée

Réserve aquatique Ashuapmushuan

Usine AP50 
(devenue AP60)

Minicentrale de 
la rivière Ouiatchouan

Parc éolien Rivière du Moulin

Desserte ferroviaire 
de Grande-Anse

LET Hébertville-Station

Minicentrale 11e chute

Arianne phosphate

Terminal maritime en 
rive nord du Saguenay

Métaux BlackRock

GNL Québec 

BAPE générique 
résidus ultimes

Protection du 
caribou forestier

1990

12e ligne d’Hydro-Québec

Production hydroélectrique 
à Val Jalbert

Débat public énergie 
au Québec

Essalar à Larouche

Gestion des Matières 
résiduelles au Québec

Récupère Sol 

Commission sur la gestion 
de l’eau au Québec
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Plus de 70
MÉMOIRES 
DÉPOSÉS 

1998

2020

2004

Le CREDD en chiffres

Environ 

3000 ADHÉSIONS

155 
EMPLOYÉS

2
0

0
1

2
0

19
2

0
2

3

217
ADMINISTRATEURS

grâce aux programmes 
d’éducation relative 
à l’environnement

200 000
ÉLÈVES SENSIBILISÉS

Plus de 

1998 2005

2022
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Pour le futur...
Cette rétrospective sur les réalisations des 50 dernières années du Conseil 
régional de l’environnement du Saguenay-Lac-Saint-Jean met en évidence  
le rôle essentiel joué par l’organisation. Alors que de nouveaux enjeux  
apparaissent au fil du temps, d’autres sont toujours d’actualité un demi-
siècle plus tard. 

Fort de son expérience des dernières décennies, l’éducation relative  
à l’environnement restera au cœur des priorités du CREDD afin de sensibi-
liser et d’informer les citoyens sur l’importance de préserver notre planète.

La collaboration, la concertation et la mobilisation des acteurs régionaux 
continueront d’être mises à profit dans la réalisation de nombreux projets, 
que ce soit en lien avec la mobilité durable, les changements climatiques, 
la préservation des écosystèmes, la gestion des matières résiduelles,  
ou tout autre enjeu d’actualité permettant de maintenir un environnement 
de qualité dans la région.

Le CREDD poursuivra également sa veille environnementale des enjeux 
régionaux et continuera de suivre les différents projets susceptibles d’avoir 
un impact sur l’environnement du Saguenay-Lac-Saint-Jean, à soulever  
des inquiétudes et à formuler des recommandations afin de s’assurer  
que l’environnement fasse partie intégrante des décisions.

La présence du CREDD dans la région est sans contredit essentielle, 
mais tout ce travail pour la protection de l’environnement ne pourrait 
s’effectuer sans une mobilisation des acteurs régionaux. Le CREDD tient 
ainsi à remercier tous les partenaires ayant contribué à ses réalisations 
des dernières années, et ceux qui seront encore à ses côtés au cours  
des prochaines décennies 

C’est donc avec beaucoup d’enthousiasme et de motivation que le CREDD 
entame ses 50 prochaines années d’actions environnementales.
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Siège social : 
503 rue Sacré-Coeur Ouest, 

Alma (Québec), G8B 1M4

Téléphone : 418 662-9347
Courriel : secretariat@creddsaglac.com

Site web : www.creddsaglac.com


